
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle, 

énergétique et numérique

Décision du 9 décembre 2025

portant nomination au conseil de perfectionnement
de l’Ecole nationale supérieure du pétrole et des moteurs

NOR : ECOR2531929S

Le directeur de l’énergie,

Vu le code de l’énergie et notamment son article D. 144-26 ;

Vu  l’arrêté  du  11  décembre  2018  modifié  portant  règlement  de  l'Ecole  nationale 
supérieure du pétrole et des moteurs et fixant les modalités de l'élection des représentants du 
personnel enseignant et des élèves à son conseil de perfectionnement ;

Vu les résultats de l’élection des représentants des élèves au conseil de perfectionnement 
de l’Ecole nationale supérieure du pétrole et des moteurs s’étant tenue le 31 octobre 2025,

Décide :

Article 1er

Sont  nommés  représentants  des  élèves  au  conseil  de  perfectionnement  de  l’École  nationale 
supérieure du pétrole et des moteurs pour une durée d’un an : 

Collège de la formation initiale sous statut d’étudiant : M. Nels NAINDOANG ;

Collège de la formation initiale sous statut d’apprenti : M. Henri-Louis WACHEUX ;

Collège de la formation professionnelle continue : M. Martin DOMINGUES TERENO.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel  de l'administration centrale des ministères 
économiques et financiers.

BO Administration centrale



Fait le 9 décembre 2025

Le directeur de l’énergie
L. KUENY
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